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Ligue Ile-de-France de Golf 

COUPE D’AUTOMNE ILE DE FRANCE 
MESSIEURS & DAMES 

Règlement 2008 
 
Clôture des engagements : 09 octobre 2008 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 
 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves de Ligue. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles du règlement général 

 
ENGAGEMENT DES EQUIPES 

 
Sur Internet : https://extranet.ffgolf.org/netligue/ au plus tard le 09Octobre 2008.  
Le droit d’inscription est fixé à : 190€. par équipe Dames et 210€. par équipe Messieurs.  
L’inscription doit être confirmée en envoyant la fiche de confirmation avec un chèque en règlement du droit 
d’inscription (chèque à l’ordre de la Ligue IDF de Golf) 
 

INSCRIPTION DES JOUEURS 
 

Vous avez jusqu’au 31 Octobre 2008 minuit pour inscrire vos joueurs potentiels sur Extranet. 
 

COMITE : 
 
Le Comité de la Coupe de la Ligue Ile de France est composé de : 
 

Monsieur Nicolas LANQUETOT (Président de la Commission Sportive de la Ligue) 
Monsieur André BOISSIER (Arbitre) 

  Monsieur Frédéric SEMPESKI (Arbitre) 
 
1/ CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

1-1/ POUR LES CLUBS 
 
- La Coupe d’Automne est ouverte à tous les golfs de la ligue Ile de France avec associations sportives affiliées à la 

ffgolf, ayant un terrain répondant aux critères d’étalonnage et homologué d’au moins 9 trous. Les clubs devront être 
à jour de leurs cotisations fédérale et de ligue au jour de la clôture des inscriptions. 

- Chaque club ne pourra engager qu’une équipe masculine et/ou une équipe féminine.  
- Le jumelage des clubs est interdit. 
- Le club en s’inscrivant à la coupe d’Automne, s'engage à mettre son terrain à la disposition du comité de 

l’épreuve. Pour chaque équipe engagée, le nombre de matches reçus ne dépassera pas deux. 
 
 1-2/ POUR LES EQUIPIERS 
 
- Etre membre permanent et licencié de l’association sportive du club qu’ils représentent. 

Dans le cadre d’un transfert de club de licence ou d’un changement de lien de licence, celui ci aura dû intervenir et 
être enregistré à la ffgolf au plus tard le jour de la clôture des inscriptions soit le 09 octobre 2008 

- Etre titulaires de la licence ffgolf de l’année en cours et à jour du certificat médical de non contre-indication à la 
pratique de golf délivré par un médecin de leur choix et enregistré à la fédération à la date de clôture des inscriptions 
de la compétition sous peine de non participation. 

- Répondre aux exigences des règles du statut amateur. 
 
- Avoir un index supérieur ou égal à 6.0 pour les Messieurs et à 8.0 pour les Dames 
 
- Figurer sur la fiche des joueurs potentiels de l’équipe enregistrée sur Extranet. 
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1-3 / INDEX PRIS EN COMPTE 
 
L’index pris en compte sera celui à la date de clôture des inscriptions soit le 09 octobre 2008 et figurant sur la 
liste des joueurs potentiels disponible sur le site de la Ligue Ile de France dès le 03 novembre 2008. 
 
2/ CAPITAINE ET PERSONNE AUTORISEE A DONNER DES CONSEILS 
 
Le capitaine de l’équipe doit répondre aux exigences des règles du statut amateur. 
 
Chaque équipe est autorisée à désigner une personne qui pourra donner des conseils aux membres de son équipe dans 
les conditions prévues par la note de la règle de golf n° 8. 
 
Si la personne désignée n’est pas le capitaine, ce dernier ne pourra pas donner de conseils dans les conditions fixées par 
la note de la règle n°8. 
 
3/ FORMULES DE JEU :  
 

3-1/ EQUIPES :  
 
- Pour les Dames :  9 joueuses (dont obligatoirement une joueuse de 18 ans ou moins) 

Match-play scratch / 18 trous / 2 foursomes / 5 simples 
 

- Pour les Messieurs :  12 joueurs (dont obligatoirement deux joueurs de 18 ans ou moins) 
Match-play scratch / 18 trous / 3 foursomes / 6 simples 
 

 
Aucune partie ne pourra être partagée sauf si le résultat de l’équipe est déjà acquis. Les adversaires continuent à 
jouer, ceci autant de trous qu’il sera nécessaire pour que la partie soit gagnée. 
 

3-2/ HEURES DE DEPART 
 

- Le premier départ aura lieu à 9 h 00 
 Les Foursomes joueront en premier suivis des simples. (Soit 7 départs chez les Dames et 9 départs chez les 
 Messieurs) 

- L’honneur au départ du trou n°1 sera tiré au sort en présence des deux Capitaines 
- Dans le cas où se disputent le même jour sur le même terrain une rencontre Messieurs et une rencontre Dames, 

Les messieurs joueront en premier suivis des Dames. 
 
4/ ORDRE DE JEU 
 
La fiche d’ordre de jeu des Foursomes et des simples doit être remise par la Capitaine au secrétariat du Golf d’accueil 
au plus tard 15 minutes avant l’heure officielle de départ du premier Foursome de son équipe.  
 

4-1/ MATCH PLAY : Foursomes 
 
- Le capitaine a  libre choix de leur composition. 
- Les Foursomes devront jouer dans l’ordre croissant du total des index arrondis. A total d’index arrondis égal, 
libre choix est laissé au capitaine pour l’ordre de jeu. L’index arrondi est celui figurant sur la feuille des joueurs 
potentiels. 
 
- Les équipiers joueront selon l’ordre de la fiche « ordre de jeu des Foursomes et des Simples » (en annexe) qui sera 
remise par le capitaine  
 
 

4-2/ MATCH PLAY : Simples 
 
- Les équipiers joueront dans l’ordre croissant de leur index arrondis. A index arrondi égal, libre choix est laissé au 
capitaine pour l’ordre de jeu. L’index arrondi est celui figurant sur la feuille des joueurs potentiels. 
 
- Les équipiers joueront selon l’ordre de la fiche « ordre de jeu des Foursomes et des simples » (en annexe) qui aura 
été remise, par le capitaine, au secrétariat du golf d’accueil au plus tard 15 minutes avant l’heure officielle de départ du 
premier Foursome de son équipe. 
 
 

4-3/ RESPONSABILITE DU CAPITAINE : 
 

Tout renseignement inexact entraînera la disqualification de l'équipe. 
 
Le Comité de l'Epreuve se réserve le droit de prendre ultérieurement d'autres sanctions. 
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4-4/ JOUEUR FORFAIT OU ABSENT : 
 
- 4-4 .a) Si un foursome dont l’un des équipiers est forfait ou absent (au sens de la note de la règle 6-3), la 

procédure suivante devra être appliquée : 
 

1°) Tout foursome forfait ou absent ou dont l’un des équipiers est forfait ou absent (au sens de la note 
de la règle 6-3),  sera  remplacé par le foursome suivant inscrit sur la feuille de match. De ce fait le (ou 
les derniers)  foursome sera perdu et n’aura (ont) pas lieu. 
L’heure de départ du match non joué est remplacée par l’heure de départ du match suivant. 
 
2°) Tout joueur simple, forfait ou absent, perd son match et sera remplacé par le joueur en simple 
suivant inscrit sur la feuille d’ordre de jeu des simples. L’heure de départ du match non joué est 
remplacée par l’heure de départ du match suivant. De ce fait, si un joueur ou plusieurs joueurs sont 
absents, le ou les derniers matches sont perdus et n’ont pas lieu. 

 
En cas de partage de la rencontre par suite de forfaits, les joueurs N°1 en simple devront jouer immédiatement autant de 
trous que nécessaire pour que l'un d'eux gagne un trou et détermine ainsi l'équipe victorieuse. 
 
5/ RESPONSABILITE DES CLUBS RECEVANT UN MATCH : 
 

Tous les matchs se jouent en terrain neutre. Le fait pour un club d'engager une équipe comporte 
l'OBLIGATION de mettre son terrain à la disposition des autres équipes ; il ne l'oblige pas cependant à recevoir 
gratuitement ces équipes pour un entraînement dans la semaine précédant la rencontre. 
 
Il est recommandé au club de bloquer les départs 30 minutes avant le premier départ de la compétition  
soit à partir de 8 h 30. 
 
Chaque club s'engage à nommer un responsable du bon déroulement des matchs, le jour où il reçoit (un membre 
de la Commission Sportive ou le Directeur du club). Cette personne doit être présente pendant la durée de la 
compétition. 
 
Le Club devra également prévoir un starter au trou n°1 pour donner les départs. 
 
Les secrétariats des différents Clubs doivent envoyer par fax à la Ligue Ile de France, dans les 24 heures, les résultats 
détaillés des rencontres jouées sur leur terrain avec les noms et les handicaps des joueurs ayant participé. 
 
6/ INTEMPERIES ET CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 
 
Dans le cas où le déroulement des épreuves par équipes est perturbé par des intempéries ou toutes autres circonstances 
exceptionnelles, les procédures suivantes doivent être suivies : 
 

6-1/ CONDITIONS ATMOSPHERIQUES 
 
- Si les conditions atmosphériques ne permettaient pas de jouer le dimanche prévu, les rencontres seraient disputées le 
samedi suivant sur le même terrain et aux mêmes heures. 
 
- En cas d’interruption de jeu, les résultats acquis le resteront et le jeu reprendra le plus tôt possible, avant le tour 
suivant, au point ou il a été arrêté. 
 
- Si les conditions empêchaient le déroulement normal des rencontres de plusieurs tours, le comité de l’épreuve de la 
ligue Ile de France avisera et pourra prendre toutes les décisions qui s’imposeraient pour faire face aux difficultés du 
moment. 
 
 

6-2/ REGLE 25-2. ET REGLES LOCALES 
 
- Les dispositions de la règle 25-2 sont étendues à tout le parcours : « sur le parcours, une balle qui est enfoncée dans 
son propre impact dans un sol autre que du sable peut être relevée sans pénalité, nettoyée et droppée aussi près que 
possible de l’emplacement où elle reposait mais pas plus près du trou. Quand la balle est droppée, elle doit d’abord 
toucher une partie du parcours. 
 

Exception : Un joueur ne peut pas obtenir un dégagement selon cette règle locale s’il est clairement déraisonnable 
pour lui de jouer un coup à cause d’une interférence due à toute autre chose que la situation couverte par cette règle. 

Pénalité pour infraction à cette règle locale : Perte du trou. 
 

- Application des règles d’hiver locales dans chaque club concerné 
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7/ ENGAGEMENT DES EQUIPES : 
 

Les engagements (jusqu’au 09 octobre 2008) et inscription des joueurs (jusqu’au 31 octobre 2008 minuit) seront 
effectués par Extranet : https://extranet.ffgolf.org/netligue/. 
 
Le droit d'inscription est fixé à :   190 €. par équipe Dames. 

210 €. par équipe Messieurs. 
 

Ce droit d’inscription sera directement facturé au Club par la ffgolf sur son compte licences.  
 
 
8/ DEROULEMENT DES RENCONTRES ET CALENDRIER 
 
Constitution des Divisions et des Poules  
 
La Coupe d’Automne de la Ligue se déroulera sous la forme de divisions à 8 clubs composées de 2 poules de 
quatre équipes par division. 
 
Ci-dessous la composition des 1ères divisions  Messieurs et Dames 2008.  
 
Les autres clubs inscrits participeront chez les Messieurs et les Dames à une Epreuve de Promotion sur le même format 
que les divisions.  
 

DIVISION 1 MESSIEURS 2008 DIVISION 1 DAMES 2008 
BELLEFONTAINE GADANCOURT 

BUSSY GUERMANTES VILLERAY 
CERGY BUSSY GUERMANTES 

GADANCOURT MEAUX 
FORGES LES BAINS MONTGRIFFON 

GONESSE ISLE ADAM   
SAINT AUBIN SAINT GERMAIN LES CORBEIL 

VILLERAY VILLARCEAUX 
 
La réunion pour le tirage au sort des poules aura lieu le mardi 14 octobre 2008 à 15h00 à nos bureaux – 1 avenue 
du Golf – 78 114 MAGNY LES HAMEAUX. La présence des Capitaines ou de leur représentant est 
OBLIGATOIRE.  
 
Toutes les rencontres se joueront sur terrain neutre, le lieu des rencontres sera défini par le Comité de l’Epreuve le jour 
de la réunion des Capitaines. 
 
Dans le cas où un des clubs figurant dans les divisions ne n’inscrirait pas à l’épreuve, il sera remplacé par le dernier 
club qu’il aura battu non encore dans la division. En cas de réinscription l’année suivante, il jouera automatiquement en 
promotion. 
 
Déroulement des Divisions 
 
Par tirage au sort, les divisions seront découpées en deux poules A et B de quatre équipes. 
 
1er tour de poule : Dimanche 09 novembre 2008 
 
 Match 1 : Equipe 1 contre Equipe 2 
 Match 2 : Equipe 3 contre Equipe 4 
 
2ème tour de poule : dimanche 16 novembre 2008 
 
 Match 3 : Vainqueur Match 1 contre Vainqueur Match 2 
 Match 4 : Perdant Match 1 contre Perdant Match 2 
 
Le vainqueur du match 3 est premier de sa poule, et se qualifie pour les demi-finales de division. 
Le perdant du match 4 est rétrogradé dans la division inférieure. 
 
3ème tour de poule ( barrage)  : dimanche 23 novembre 2008 
 
 Match 5 : Vainqueur Match 4  contre Perdant Match 3  
 Le vainqueur du  match 5 (2ème de sa poule) est  qualifié  pour les ½ finales de division. Le perdant est 
éliminé, mais se maintient en division. 
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Demi-Finales de Division : dimanche 07 décembre 2008 
 
 DF 1 : Premier poule A contre Deuxième Poule B 
 DF 2 : Deuxième Poule A contre Premier Poule B 
 
En promotion, les vainqueurs de ces ½ finales accèdent à la première division. 
 
Finale de division : dimanche 14 décembre 2008 
 
 Finale entre les vainqueurs de DF1 et DF 2. 
 
Déroulement des Promotions 
 
Le déroulement des Promotions Messieurs et Dames sera précisé une fois les inscriptions closes. Elles se joueront 
également sous la forme de poules, aux mêmes dates que les matchs de divisions, et auront pour but de faire accéder en 
1ère division deux équipes messieurs et deux équipes dames. Il n’y aura donc pas de finale. 
 
 
9/ PRIX 
 
Les joueurs des équipes gagnantes et finalistes de chaque Division (Messieurs et Dames) seront récompensés par des 
souvenirs. (13 pour les Messieurs et 10 pour les Dames) 
 
Le club de l’équipe gagnante se verra confier le Trophée jusqu’à sa remise en jeu l’année suivante et aura la charge de 
la gravure. 
 
10/ ARBITRES OFFICIELS DE L’EPREUVE 
 
Madame Anke SUTTER    Tel : 01 64 24 56 33 ou 06 87 64 24 98 
Madame Mauricette FEUILLAS  Tel : 01 46 09 90 17 ou 06 84 81 98 07 
Monsieur Frédéric SEMPESKI  Tel : 01 30 64 90 30 ou 06 08 05 90 24 
 
Le Comité de l’épreuve se réserve le droit d’apporter au présent règlement toute modification qu’il jugera utile 
et de prendre toute décision pour le bon déroulement de cette épreuve. 
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Ligue Ile-de-France de Golf 

 

COUPE D’AUTOMNE ILE DE FRANCE 
MESSIEURS & DAMES 2008 

 
 

FICHE DE CONFIRMATION D’INSCRIPTION 
 
 
 

CLUB DE :.......................................………………................ 
 

 
 
 
Confirme l’inscription : 
 
 

   D’une équipe Messieurs (droits d’inscription : 210 euros) 
 

   D’une équipe Dames (droits d’inscription : 190 euros) 
 
 
Pour valider notre inscription, vous trouverez en pièce jointe un chèque de 
………………. Euros à l’ordre de la Ligue Ile de France de Golf correspondant au 
montant des droits d’inscription à cette compétition. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PS : Date limite d’inscription et d’envoi : le 09 octobre 2008 
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Ligue Ile-de-France de Golf 

 

Coupe d’Automne Ile de France 2008 
 

 

CLUB DE :.......................................………………......................CODE CLUB :...................... 
  

FICHE DE COMPOSITION DES FOURSOMES 
CLASSES PAR ORDRE CROISSANT DE LA SOMME DES INDEX ARRONDIS 

  

Noms                                                          Prénoms 
  

 

Index 
 

 
 

    
N° 1   

 
  

 

    
 

 
 

 

 
 

    
N° 2   

 
  

 

    
 

 
 

 

 
 

    
N° 3   

 
  

 

    
  

 

 
FICHE DE COMPOSITION DES SIMPLES 

JOUEURS (SES) CLASSES (ES) PAR ORDRE D’INDEX ARRONDI 
 

 

Noms                                                          Prénoms 
  

 

Index 
 

    N° 1  
 

    
 

 

    N° 2  
 

    
 

 

    N° 3  
 

    
 

 

    N° 4  
 

    
 

 

    N° 5  
 

    
 

 

    N° 6  
 

    
  

 

 
 
 
 
 
 

Pour les Messieurs 3 foursomes – 6 simples / Pour les Dames 2 foursomes – 5 simples 
 

A remettre responsable du club organisateur 15 minutes avant le 1er départ de la rencontre. 
 

 

NOM ET SIGNATURE DU CAPITAINE : 
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Ligue Ile-de-France de Golf 

Coupe d’Automne Ile de France 2008 
 

R E S U L T A T S 
 

Date :      Terrain recevant : 
 

Tour : (1) � 1er Tour de Poule- � 2ème Tour de Poule - � Barrage de Poule- � ½ Finale - � Finale  
 

 
 

CLUB : 
 

RESULTATS 
 

CLUB : 
 

 

 JOUEURS (SES)  
 

F O U R S O M E S 
 

 JOUEURS (SES)  
 3 pour les Messieurs  

ou 2 pour les Dames 
 

index 
 

PTS 
 

Scores 
 

PTS 
 

index 3 pour les Messieurs  
ou 2 pour les Dames 

         

N°1 
       

   

  

         
N°2 
       

   

  

         
N°3 
       

   

  

 
 

   
 

TOTAL 1   
 

 
 

  

 JOUEURS (SES)  
 

S I M P L E S 
 

 JOUEURS (SES)  
  

6 Messieurs ou 5 Dames. 
 

index 
 

PTS 
 

Scores 
 

PTS 
 

index
 

6 Messieurs ou 5 Dames. 
 

N° 1        
 

N° 2        
 

N° 3        
 

N° 4        
 

N° 5        
 

N° 6        

 
 

   
 

TOTAL 2   
 

 
    

 

TOTAL 
(1+2) 

   

 

RESULTAT FINAL : 
 

 

OBSERVATIONS ET SIGNATURE DU CLUB : 
  
 

Club : 
 

Signature du Capitaine : 

 

Club : 
 

Signature du Capitaine : 
  

 

A faxer dans les 24 heures après la rencontre à la Ligue de l’Ile de France -  Fax n° 01 30 43 34 30  


